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Civ. 1e, 3 mars 2021, n° 19-20393

Pourvoi n° 19-20393

Motifs : "Vu l'obligation pour le juge de ne pas dénaturer l'écrit qui lui est soumis :

10. Pour rejeter la demande de constatation de la force exécutoire en France de la décision du
6 novembre 2014 du tribunal des faillites d'Ansbach, l'arrêt retient qu'à supposer que le
tableau soit une décision, son authenticité dans l'Etat membre d'origine ne ressort en toute
hypothèse d'aucun élément. 

11. En statuant ainsi, alors qu'avait été versé aux débats un certificat établi en application de
l'article 54 du règlement (CE) n°44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000, lequel était revêtu
du cachet du tribunal d'Ansbach, la cour d'appel a dénaturé par omission ce document."

Mots-Clefs: Décision (notion)
Force exécutoire
Certificat

Imprimé depuis Lynxlex.com

Source URL:https://www.lynxlex.com/en/node/4560

https://www.lynxlex.com
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000043253095?init=true&page=1&query=19-20393&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/d%C3%A9cision-notion/61
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/force-ex%C3%A9cutoire/247
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/certificat/529
https://www.lynxlex.com/en/node/4560

